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Erwägungen

E. 1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art.
385 al. 1 et 396 al. 1 CPP), concerner une décision sujette à recours auprès de la Chambre
de céans (art. 102 al. 1 et 393 al. 1 let. a CPP) – répondre qu’une procédure n’est pas
consultable revient en effet à refuser l’accès au dossier – et émaner de la partie plaignante
qui, partie à la procédure (art. 104 al. 1 let. b CPP), a qualité pour agir, ayant un intérêt
juridiquement protégé à la modification ou à l'annulation de la décision querellée (art. 382
al. 1 CPP).
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E. 2
La recourante ne prend aucune conclusion en constatation d’une éventuelle violation du
principe de la célérité. On comprend cependant de sa conclusion « plus subsidiaire » –
impartir un délai de deux mois au Ministère public pour administrer les preuves principales
– qu’elle raisonne comme si elle était victime d’un retard à statuer, que la Chambre de céans
devrait constater et corriger (cf. art. 397 al. 4 CPP). En tant que le recours est formellement
dirigé contre un refus d’accès au dossier, une telle conclusion est sans objet, puisqu’une
décision a été formellement rendue sur ce point (et l’a été, au demeurant, dans des délais
raisonnables).

E. 3
À cet égard, le Ministère public n’a pas adopté de motivation plus explicite qu’un renvoi
pur et simple à l’art. 101 al. 1 CPP. La recourante ne se plaint cependant pas d’une violation
de son droit d’être entendue. L’instruction écrite de son recours l’aurait de toute façon
guérie, puisque les observations du Ministère public comportent la motivation qui
manquait, et que la recourante n’y a pas répliqué.

E. 4
La recourante estime avoir le droit de prendre connaissance du dossier.

E. 4.1
L'art. 101 al. 1 CPP permet aux parties, sous réserve de l'art. 108 CPP, de consulter le
dossier de la procédure au plus tard après la première audition du prévenu et
l'administration des preuves principales par le ministère public. Il s'agit de conditions
cumulatives (arrêt du Tribunal fédéral 1B_667/2011 du 7 février 2012 consid. 1.2), mais,
théoriquement, une consultation pourrait avoir lieu avant qu’elles ne soient remplies (Y.
JEANNERET / A. KUHN / C. PERRIER DEPEURSINGE (éds), Commentaire romand :
Code de procédure pénale suisse, 2e éd., Bâle 2019, n. 4 ad art. 101). La première audition
du prévenu au sens de la disposition précitée est celle recueillie par le ministère public ou



par la police sur mandat du ministère public, au sens de l’art. 312 al. 2 CPP
(ACPR/358/2011 du 5 décembre 2011 consid. 5.1.). Rien n'empêche le Ministère public de
permettre la consultation du dossier, en tout ou partie, avant la première audition par-devant
elle (ATF 137 IV 172 consid. 2.3. p. 175 = SJ 2012 I 213 ; cf. DCPR/59/2011 du 30 mars
2011 consid. 2.3. ; DCPR/47/2011 du 23 mars 2011 consid. 3). La manifestation de la vérité
et le bon déroulement de l'enquête sont des intérêts publics prépondérants, qui ont amené le
législateur à clairement refuser de reconnaître de manière générale au prévenu un droit de
consulter le dossier dès le début de la procédure. Au contraire, une restriction est admissible
pour éviter de mettre en péril la recherche de la vérité matérielle ou d'exposer les éléments
de preuve principaux avant terme, ou pour parer au risque de collusion (ATF 137 IV loc.
cit.; M. NIGGLI / M. HEER / H. WIPRÄCHTIGER, Schweizerische Strafprozessordnung /
Schweizerische Jugendstrafprozessordnung, Basler Kommentar StPO/JStPO, 2e éd., Bâle
2014, n. 14 ad art. 101 CPP).
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principales par le ministère public. Cette notion indéterminée doit être interprétée au cas par
cas et de manière restrictive, afin que les parties puissent disposer le plus rapidement
possible de l’accès au dossier. Les preuves principales au sens de l'art. 101 CPP sont des
moyens de preuve sans l'administration desquels la vérité matérielle ne peut pas être établie
ou la procédure ne peut pas être close par une mise en accusation, un non-lieu ou une
ordonnance pénale. Comme principales preuves, on peut également citer la réalisation de
perquisitions et de saisies, l'édition de documents bancaires, l'obtention de rapports de
police scientifique et d'expertises médico-légales. L'établissement des preuves les plus
importantes peut également comprendre la première présentation des résultats déterminants
des preuves ou des preuves recueillies (A. DONATSCH / V. LIEBER / S. SUMMERS / W.
WOHLERS (éds), Kommentar zur Schweizerischen Strafprozessordnung (StPO), 3e éd.,
Zürich 2020, n. 5 ad art. 101; Y. JEANNERET / A. KUHN / C. PERRIER DEPEURSINGE
(éds), op. cit., n. 4b ad art. 101). L'intérêt de l'enquête peut amener à opposer des éléments
du dossier à une partie pour la première fois lors de son audition, le risque de collusion étant
ici à fonder dans la possibilité qu'aurait la personne entendue, si elle connaissait d'avance
tout ou partie du contenu de sa future audition, de faire des déclarations différentes de celles
qu'elle effectuerait spontanément (arrêt du Tribunal pénal fédéral du 24 mai 2012
BB.2012.27 consid. 2.3; ACPR/409/2012 du 1er octobre 2012). La Chambre de céans a
aussi admis que les preuves principales n'avaient pas encore été administrées avant la
réalisation d'une confrontation entre le prévenu et la partie plaignante, dans la mesure où
tous deux, entendus séparément par la police, avaient donné des explications contradictoires
sur des points essentiels, de sorte qu'autoriser au prévenu l'accès à la procédure pourrait
compromettre la manifestation de la vérité, dès lors qu'il serait en mesure d'adapter ses
déclarations en fonction de celles de la partie plaignante (ACPR/249/2012 du 19 juin 2012
consid. 5.2.). En revanche, la simple éventualité que « les intérêts de la procédure soient
(abstraitement) mis en péril » par un comportement régulier relevant de la tactique
procédurale ne suffit pas (ATF 139 IV 25 consid. 5.5.4.1. p. 37). La formulation ouverte de
l'art. 101 al. 1 CPP confère à la direction de la procédure un certain pouvoir d'appréciation
(cf. ATF 137 IV loc. cit.), qu'il convient en principe de respecter ; mais l'autorité
compétente ne saurait différer indéfiniment la consultation du dossier en se fondant sur
cette disposition : elle doit établir que l'accès au dossier serait susceptible de compromettre
l'instruction et exposer les « preuves importantes » qui devaient être administrées
auparavant.
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E. 4.2
En l'espèce, les auditions menées par la police l’ont été sur mandat du Ministère public
après qu’une instruction a été ouverte. Dans ce sens, la recourante peut valablement
soutenir que la première condition posée par la loi est remplie. L’on ne discerne pas en quoi
une consultation du dossier par la recourante compromettrait la spontanéité des auditions de
prévenu(s) à intervenir devant le Ministère public, voire celle des confrontations. Le souci
de préserver l’égalité des armes avec le(s) prévenu(s) paraît d’autant moins soutenable que
les personnes entendues par la police n’ont pas contesté la matérialité des accusations
portées par la recourante. Contrairement à ce que soutient le Ministère public à cet égard, le
fait que l’associé de B______ Sàrl a pris contact avec (le conseil de) la recourante après sa
déposition à la police ne montre pas que l’intéressé, s’il n’ignorait pas ou plus l’objet de la
procédure, et pour cause, aurait agi dans le dessein de circonvenir la manifestation de la
vérité (ni, à l’inverse, que la recourante ferait courir ce risque). Enfin, le refus
simultanément opposé à un prévenu n’est pas déterminant, car la Chambre de céans a déjà
jugé que l’admission du recours d’une partie plaignante sur cet objet pouvait entraîner
l’accès aussi aux prévenus, précisément au nom de l’égalité des armes (ACPR/385/2012 du
24 septembre 2012 consid. 2.2. ; ACPR/368/2012 du 7 septembre 2012 consid. 2.2. ;
DCPR/191/2011 du 28 juillet 2011 consid. 2.2.). Enfin, l’on ne voit pas quelles autres
preuves « principales » devraient encore être administrées. Des perquisitions ont été
exécutées. Les fichiers informatiques produits par la recourante comportant les faux
certificats restent sous mains de justice. L’ordre de dépôt « du 20 avril 2021 », s’il ne se
retrouve pas dans le dossier remis à la Chambre de céans, paraît correspondre à la saisie
d’ordinateurs selon l’inventaire de perquisition daté de ce jour-là. Dans ces circonstances
particulières, le recours doit être admis.

E. 5
La recourante, qui a gain de cause, ne supportera pas de frais judiciaires.

E. 6
Elle a pris ses conclusions « avec suite de frais et dépens ». En sa qualité de partie
plaignante, il lui appartenait toutefois de chiffrer et justifier ces derniers (art. 433 al. 2 CPP).
Pour l’avoir omis, elle ne se verra point allouer d’indemnité. * * * * *
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